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Définitions (Politique de reconnaissance et de soutien aux partenaires, disponible sur le site 
du SVAC, Citoyens-Vie active et culturelle– soutien et service aux organismes) 
 
Activité régulière : ce terme désigne les activités de l’organisme inscrites à la programmation de sa 
saison, soit les pratiques ou répétitions d’activités, les parties, les représentations, les réunions, les 
assemblées générales, les assemblées spéciales, etc. 
 
Événement : une manifestation publique d’envergure significative sur le territoire de Victoriaville et 
dont le rayonnement peut être local, régional, provincial, national ou international. La durée de vie est 
prédéterminée, l’événement est généralement récurrent annuellement ou selon une périodicité 
préétablie. L’événement peut prendre des formes diverses : fête, festival, salon, concours, 
championnat sportif, etc. 
 
Projet spécial : type de réalisation ne figurant habituellement pas à la programmation régulière d’un 
organisme. 
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Le Service de la vie active et culturelle (SVAC) de Victoriaville est un guichet unique pour 

soutenir et faciliter la réalisation des événements, des projets et activités spécialisés et 

aussi pour concerter les différents services municipaux : Sécurité publique, Bâtiments et 

équipements, etc. 

 

Ce guide se veut une référence pour tous les bénévoles ou les organisateurs autant pour 

les débutants que les plus expérimentés. Même si votre événement ne dure parfois que 

quelques heures, il est primordial de prévoir tous les détails de façon à éviter des 

problèmes de dernière minute.  

 

L’utilisation de ce guide vous permettra donc de confectionner et d’organiser un 

événement en abordant tous les volets possibles. Après sa consultation, vous connaîtrez 

tous les secrets d’un bon organisateur d’événement.  

 

 

 

 

Le contenu de ce document n’est pas exhaustif.  C’est la responsabilité des promoteurs d’effectuer toutes les 
vérifications d’usage. 
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Aide-mémoire        Ce qu’il faut faire     
ou savoir 

N’oubliez pas…  

Autorisation de la tenue 
d’un événement  

Demande écrite au SVAC  30 
jours avant l’événement  

Le promoteur avise, s’il y a lieu, 
les résidants et commerçants 
du secteur de la tenue des 
activités 

Reconnaissance et  
soutien aux partenaires  

Répondre aux critères généraux 
d’admissibilité de la Politique de 
reconnaissance et de soutien aux 
partenaires, disponible au SVAC  

Il est obligatoire de renouveler 
la reconnaissance de votre 
organisme chaque année  

Fermeture de rues  ·  Autorisation obligatoire de la 
Ville de Victoriaville 

 
·  Demande au Conseil municipal 

au moins un mois avant 
l’événement  

·  Prévoir le personnel et la 
s ignal isat ion pour les  
conducteurs, concernant les 
détours à prendre pour 
l’événement 

 
·  P o u r  i n t e r r o m p r e  l a 

circulation, il ne doit y avoir 
aucun autre endroit pertinent 
disponible  

Fin de l’activité  Respect de l’heure limite qui est 
23 heure maximum à l’extérieur 

Planifier et prévoir la fin de 
l’événement au niveau de la 
circulation et de la sécurité  

Section RÈGLEMENTS  
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Aide-mémoire        Ce qu’il faut faire     
ou savoir 

N’oubliez pas…  

Vente de produits dérivés et de 
marchandises 
 

·  Fournisseurs soumis aux lois et 
r è g l e m e n t s  r e l a t i f s  à 
l’inspection des aliments et 
produits 

 
·  Doivent être reconnus et 

approuvés par le SVAC  

Les permis sont accordés, en 
priorité, pour la vente de 
produits reliés  à l’événement  

Partage des profits du bar 
 

S’entendre sur le choix du partage 
de prof i ts  avec d ’aut res 
partenaires ou avec aucun 
partenaire 

·  Personne responsable 
constamment en contact 
avec les employés et l’argent 

 
·  Assurer la présence de la 

sécurité même dans un lieu 
fermé à clé  

Vente et consommation  
d’alcool  

Demande de permis d’alcool et/ou 
de réunion se fait à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux 
du Québec, au moins 15 jours 
avant l’événement. 

L’alcool et toutes autres sortes 
de boissons  doivent être 
vendus et consommés dans 
des contenants incassables, de 
plastique ou carton 

Aide-mémoire        Ce qu’il faut faire     
ou savoir 

N’oubliez pas…  

Mode de paiement et échéance 
(facture) 

Paiement au SVAC avant 
l’événement 

Pour plus d’informations, 
consultez la Politique de 
gestion des plateaux au SVAC, 
(Citoyens-Vie active et culturelle-
Publications et formulaires) 

Certificat d’assurance Remettre une preuve d’assurance 
au SVAC avant l’événement  

Protection aux risques civils 
généraux et de locataires  

Section CONSOMMATION  

Section FINANCES  
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Aide-mémoire        Ce qu’il faut faire     ou 
savoir 

N’oubliez pas…  

Utilisation du 
gaz propane 

Doit être validé par la Sécurité 
publique  

L e c t u r e  c o n s e i l l é e  d u 
document au SVAC : appareil 
de cuisson au propane 

Extincteurs (nombre, 
localisation, capacité en 
livres) 

Rencontre et vérification par la 
Sécurité publique 

Obligatoire lorsque danger 
d’incendie 

Chapiteau  ·  Doit être ignifuge 
·  S’informer au SVAC pour 

connaître les emplacements des 
conduits sous terre (Approbation 
avec Info Excavation) 

·  Approbation obligatoire par la 
Sécurité publique 

·  Les barbecues sont placés à au 
moins 1 mètre du chapiteau  

·  Inclure les chapiteaux dans 
les plans d’aménagement 

 
·  Fixer convenablement la 

tente. 

Cracheurs de feu  Doit être obligatoirement certifié  Site adéquat  

Décoration  Ininflammable et ignifugée  Vérifier avec le propriétaire des 
lieux et la Sécurité publique  

Feux en plein air  Demande de permis au Service de 
la sécurité publique  

Équipements d’extinction 
obligatoire sur place 

Feux d’artifice  Artificier qualifié ·  Obligation de terminer avant 
23 heures 

·  Site adéquat 

Section SÉCURITÉ INCENDIE  

6 



Aide-mémoire        Ce qu’il faut faire     
ou savoir 

N’oubliez pas…  

Plan de contrôle de foule  Prévoir une équipe de personnes 
bien identifiées, puis les informer 
du plan de sécurité 

3  agents  pour  1000 
p e r s o n n e s  e t 
1 supplémentaire pour 
chaque tranche de 500 
personnes de plus 

Plan d’évacuation 
des  lieux, sorties de secours 
identifiées 

Acceptation du plan d’évacuation 
avec la Sécurité publique   

Les accès et les issues de 
secours des bâtiments  
doivent être libres 

Premiers soins  ·  Présence sur le site d’un 
service reconnu quelconque 

 
·  (Ambulance Saint-Jean,  Croix-

Rouge, Patrouille de ski ou 
individu avec RCR…) 

 
·  Prévoir le personnel et le 

matériel nécessaire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Intervention rapide assurée 
sur le terrain («walkie-talkie», 
si nécessaire) 

Voies d’accès pour les 
véhicules d’urgence  

Rencontre et vérification sur place 
par la Sécurité publique (6 mètres 
de largeur et 5 mètres de hauteur) 

Libre circulation en tout 
t em ps  d es  vé h i cu l es 
d’urgence 

Nombre de spectateurs 
(capacité maximum, nombre de 
personnes attendues) 

Vérifier avec le SVAC la capacité 
d’accueil du site  

Assurer le contrôle des 
entrées pour respecter la 
capacité du site 

Section SÉCURITÉ EN CAS D’URGENCE  
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Aide-mémoire        Ce qu’il faut faire     
ou savoir 

N’oubliez pas…  

Location de plateaux  ·  Toute demande doit être faite 
au moins 2 mois avant la date 
de l’événement 

 
·  Être conforme aux règles 

spécifiques inscrites sur la 
facture concernant les plateaux 
loués  

 

Consulter la Politique de 
gestion de plateaux au SVAC  
(Citoyens-vie active et 
culturelle-Publications et 
formulaires) 

Plans d’aménagement et 
installations techniques  

Production obligatoire d’un plan 
du site de l’événement pour une 
meilleure planification  

Mettre le plan au propre et à 
l’échelle le plus possible  

Bureaux et espaces pour le 
personnel et les bénévoles  

·  Lieu de repos pour les 
bénévoles 

 
·  Lieu pour y mettre l’argent et les 

biens personnels en sécurité  
 
 
 
 
 
 
 
 

Penser à tout le matériel 
nécessaire (chaises, tables, 
bouteilles d’eau, etc.)  

Section ESPACES  
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Section ÉQUIPEMENTS 

Aide-mémoire 

Aide-mémoire        Ce qu’il faut faire     
ou savoir 

N’oubliez pas…  

Emprunt d’équipements  
à la ville  

·  Faire la demande au SVAC 2 
semaines à l’avance 

 
·  Remettre les équipements 

dans le même état et les 
replacer au même endroit de 
la livraison   

Consulter la Politique de prêt 
et transport d’équipement au 
SVAC (Citoyens-vie active et 
culturelle-Publications et 
formulaires) 

Signalisation, bannières, 
oriflammes, panneaux rigides 
et électroniques  

·  Formulaire disponible à remplir 
au SVAC 

 
·  Remettre le formulaire de 

d e m a n d e  d ’ a f f i c h a g e 
temporaire au mois de 
n o v e m b r e  d e  l ’ a n n é e 
précédant l’événement 

 
·  Demande d’affichage sur le 

panneau électronique 14 jours 
avant  

 

Illustrez et présentez des 
informat ions c la i res et 
pertinentes  

Alimentation en eau  Eau potable et suffisante pour le 
public  

La Ville peut rendre accessible 
une sortie d’eau à certains 
endroits, si la demande est 
faite à l’avance au SVAC  

Besoins en alimentation 
électrique 

Puissance requise : ampère, 
voltage  

Connaissance de la capacité 
électrique du lieu  

Ordures, recyclage et 
compostage  

Le promoteur doit assumer le 
ramassage de ses déchets  

·  Bacs en quantité suffisante 
et bien situés sur le site 

 
·  Au besoin, le SVAC peut 

faire le prêt des poubelles  
 

Installations sanitaires  Prévoir le nombre de toilettes en 
fonction du nombre de personnes 
attendues 

·  Pensez à l’entretien des 
toilettes 

 
·  Prévoir des installations 

p o u r  l e s  p e r s o n n e s 
handicapées  
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Aide-mémoire        Ce qu’il faut faire     
ou savoir 

N’oubliez pas…  

Accueil des artistes  ·  Prévoir une loge aux artistes 
 
·  Respecter le devis technique 
 
·  Prévoir le transport et 

l’hébergement au besoin 

Bien prendre connaissance du 
contrat de l’artiste et respecter 
les engagements pris 

Kiosques d’information et 
accueil du public 

·  Offrir un service à la clientèle 
adéquat 

 
·  Prévoir l’information visuelle 

(cartes, programmation) 

De préparer un plan de 
réactions face aux enfants 
égarés, au vol et aux objets 
perdus… 

Présence des bénévoles  Possibilité de faire vérifier les 
antécédents des individus pour 
leur sélection au SVAC 

·  Différents organismes de 
bénévolat peuvent vous 
aider 

 
·  Consulter au besoin la 

Politique de filtrage de 
bénévoles, au besoin  

   (Citoyens-vie active et    
   culturelle-Publications et  
   formulaires) 

Tarification 
 

Si possible, introduire la présence 
d ’ u n e  v i g n e t t e 
d’accompagnement touristique et 
de loisir permettant l’accès gratuit 
au site et act ivités aux 
accompagnateurs de personnes 
ayant une déficience ou un 
problème de santé mentale 

La Politique familiale vous 
suggère d’implanter des tarifs 
fami l iaux lo rs  de vos 
événements 
(Ci toyens-vie act ive et     
culturelle-Publicat ions et 
formulaires) 
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UN PLAN «B» EN CAS DE PLUIE? (si cela s’applique) 

 

PUBLICISER LES PARTENAIRES EN FONCTION DE LEUR 
CONTRIBUTION? 

 

RÉSERVER L’AN PROCHAIN POUR VOTRE ÉVÉNEMENT? 

 

FAIRE LES DÉMARCHES POUR CONTRIBUER À LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT LORS DE VOTRE 
ÉVÉNEMENT? (Bottin vert produit par la technicienne en 
environnement de la Ville de Victoriaville, disponible au SVAC) 

 

RENDRE L’ÉVÉNEMENT BEAUCOUP PLUS ACCESSIBLE POUR 
TOUS EN CONSULTANT LE GUIDE DE L’ACCESSIBILITÉ 

      UNIVERSELLE AUX ÉVÉNEMENTS PUBLICS DE      
      VICTORIAVILLE, DISPONIBLE AU SVAC OU SUR LE SITE  
      INTERNET DE LA VILLE www.ville.victoriaville.qc.ca/accessible dans 
        l’onglet Publications et Ressources.  

 

 

OFFRIR UN SERVICE DE RACCOMPAGNEMENT POUR 
ÉVITER DE SE FAIRE POURSUIVRE EN CAS D’ACCIDENT? 
(EXEMPLE : TOLÉRANCE ZÉRO) 

 

AVEZ-VOUS PENSÉ À : 
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LES TRUCS ET CONSEILS À PENSER 
 
TRANSPORT 
 
·  Proximité des lieux d’hébergement et de l’événement  
 
·  Calcul des émissions de gaz à effet de serre sur le site : http://dsf.uqac.ca/eco-conseil/ 

cliquez sur Compensation de GES et sur Calculateur 
 
·  Accessibilité de l’information de transport en commun, de vélos à louer, de passeports et 

stationnements gratuits disponibles pour les touristes, de la liste des établissements verts 
Bruntland (écoles primaires) (Pour plus d’informations, veuillez vous renseigner à 
Tourisme Bois-Francs)  

 
 
COMITÉ VERT 
 
·  Recto-verso, papiers, piles et cartouches d’encre recyclée, crayons rechargeables, pâtes 

alimentaires pour brasser le café, etc.  
 
·  Si possible, les réunions peuvent se faire par téléphone (réduction de gaz) 
 
 
REPAS  
 
·  Produits locaux, biologiques et équitables, selon la saison 
 
·  Prévoir un destinataire pour les surplus de nourriture :  
    Restaurant populaire 819 758-4615, Maison Raymond Roy 819 752-3320  
     
·  Vaisselle lavable et peu d’emballage 
 
·  Eau servie en pichets ou avec cruches d’eau et verres réutilisables 
 
·  Qualité du tri pour le recyclage (personnes responsables) 
 

VICTORIAVILLE 
LE BERCEAU DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

UN «UNIVERT» RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT 

12 



COMMUNICATION 
 
·  Mettre en valeur le développement durable avec des faits, des actions,  des chiffres et 

des partenaires prônant l’esprit vert et l’éco-responsabilité 
 
·  Information et promotion du «VERT»  sur internet le plus possible 
 
·  Diffusion de l’information sur papier aux personnes souhaitant avoir l’information 
 
·  Organisation d’un concours des objets pratiques les plus  originaux (pochette, tasse, 

sac) 
 
 
ACCUEIL 
 
·  Sac en tissu conseillé au lieu d’une pochette en plastique (distribution d’info) 
 
·  Prévoir un bac identifié pour les papiers et cocardes réutilisables 
 
·  Grille de calcul GES à faire remplir (code postal) 
·   
·  Sondage d’appréciation pour amélioration de l’événement 
 
 
SIGNALISATION 
 
·  Sans date, « ça passe pas date! » On peut donc réutiliser en modifiant. 
 
 
KIOSQUES D’EXPOSITIONS 
 
·  Éviter l’abondance de documents promotionnels et donner des cartes  d’affaires  aux 

gens intéressés 
 
·  Informer toujours les participants de l’importance d’être écologique dans l’événement et 

comment agir pour l’être, parce qu’on pense au futur… 
 
 

13 



 
L’accessibilité profite aux personnes handicapées mais également aux personnes à 
mobilité réduite tels que les parents avec des enfants à poussette, les personnes 
âgées dont le nombre va toujours croissant, les personnes avec un handicap 
temporaire et même les services de livraison, c’est donc plus du tiers de la population 
qui en bénéficie. 
 
 
Un site est considéré accessible lorsqu’il permet aux personnes handicapées et à 
mobilité réduite d’y circuler librement pour prendre part aux activités qu’offre un 
événement public, sans plus d’assistance que celle requise dans son quotidien. 
 
 
Le Comité consultatif de la politique d’accessibilité universelle (CCPAU) met à la 
disposition des organisateurs d’activités un guide pratique d’accessibilité pour les 
aider à optimiser l’accessibilité des événements publics sur le territoire de la 
municipalité. En plus d’y expliquer les «normes» générales d’accessibilité, des 
encadrés présentent des alternatives simples pour adapter un lieu de façon 
temporaire et peu onéreuse. 
 
 
L’accessibilité devient un indicateur de qualité pour tout événement public.  
Voici les différents volets à vérifier : 
 
 
ORGANISATION ET INFRASTRUCTURES 
 
·  Entrée sur le site 
·  Sécurité 
·  Information 
·  Service de prêt de fauteuil roulant 
·  Entretien 
 
 
 

DES ÉVÉNEMENTS ACCESSIBLES POUR TOUS  
POUR UNE MUNICIPALITÉ INCLUSIVE 

 
Le guide MODE D’ACCÈS TOUS AZIMUTS est disponible au 
SVAC ou sur le site Internet de la Vil le  
www.ville.victoriaville.qc.ca/accessible dans l’onglet 
Publications et Ressources.  
 

14 



NIVELLEMENT DE LA CIRCULATION  
 
·  Largeur des voies de circulation 
·  Seuils 
·  Revêtement du sol 
·  Rampe d’accès  
 
 
ÉQUIPEMENTS ET COMMODITÉS 
 
·  Espace de stationnement réservé 
·  Toilettes accessibles 
·  Système d’aide à l’audition 
·  Téléphone 
·  Distributrices (breuvages, friandises) 
·  Table à pique-nique 
·  Bancs 
·  Buvettes 
·  Vestiaire 
 
 
SPECTATEURS ET PARTICIPANTS 
 
·  Estrades 
·  Kiosques 
·  Tableau visuel d’information 
·  Service d’interprètes 
·  Inscriptions 
·  Accès à la scène 
·  Accès aux loges 
·  Accès aux plateaux sportifs 
 
 
ACCUEIL ET INTERVENTION 
 
·  Il est important de s’assurer que les préposés à l’accueil seront en mesure d’interagir 

facilement et efficacement avec différents types de clientèle : déficience intellectuelle, 
auditive, visuelle, intellectuelle, du langage ou de la parole et problématique en santé 
mentale. 

 
Une attitude pro-active envers les personnes handicapées et à mobilité réduite est 
une marque d’excellence qui distingue les événements publics à Victoriaville.  
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RESSOURCES 
�
�
�
�
�

Chapiteaux et abris 
Tournoi et challenge de soccer de Victoriaville 
Location Ma tente 
Abris disponibles au SVAC 
Fêtes victoriennes 
 
Service de la vie active et culturelle  
 819 758-1571 
 
Sécurité publique 
-Service de sécurité publique de la Ville de Victoriaville (Incendie)  819 752-5535 
-Sûreté du Québec 819 752-4545 
-Ambulance Saint-Jean 819 352-9682 
-Croix-Rouge 1-800 363-7305 poste 2936 
-Patrouille de ski 819 758-5952 ou 819-697-2803 
 
Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec 
(418) 643-7667  
www.racj.gouv.qc.ca 
 
Agence Canadienne d’inspection des aliments 
1-800-442-2342 ou 1-613-225-2342 
 
Courtiers d’assurance de Victoriaville 
Cabinets d’assurance à contacter pour le certificat d’assurance 
 
Conduits sous terre 
Info excavation 1-800-663-9228 
 
Gaudreau Environnement 
819 758-8378 
 
 
 
 
Pour d’autres informations, veuillez contacter le Service de la vie active et culturelle. 


